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PROCES-VERBAL N° 9 
Commission Régionale Calendriers, Compétitions  

et Homologation 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Jeudi 21 septembre 2023 
 

 

Présidence : M. FORNACCIARI Jean 
 

 

Présent(s) : MM BASTIANI Ange - CATANI Michel - ANTONINI Sylvestre - 
ROMBALDI Antoine (CD) - AIROLA Jean-Luc (CD) 
 

 
Absent(s) :  
 
 

Excusés :  
 

 
Assiste(nt) : 
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1 - Courrier 

 

 1°) Courrier de l’U.S.C. CORTE, en date du lundi 18 septembre 2023, retrait de l’équipe 
3 inscrite dans la compétition de Régional 4 pour la saison 2023-2024, 

 

La Commission inflige une amende de 275 € au club de l’U.S.C. 
CORTE pour forfait général de son équipe 3.  

 

 2°) Courrier de l’A.S. CAPI CORSU, en date du jeudi 21 septembre 2023, demande 
d’intégration d’une équipe en R4 pour la saison 2023-2024, la Commission donne son 
accord, suite au retrait de l’U.S.C. CORTE 3. 
 

Reporte la rencontre de la première journée du 24 septembre 2023 (A.S. CALENZANA – 
A.S. CAPI CORSU 2) au dimanche 01 octobre 2023. 
 

 

2 – Affaires : 

AFFAIRE N°8 : Match journée 4 de R1 saison 2023-2024 : F.C. BORGO 2 – AFA F.A. 

n° 26326328 du dimanche 22 octobre 2023 à 15 h 00 au complexe sportif à BORGO. 

La Commission vu le mail reçu le dimanche 17 septembre 2023 par le F.C. BORGO 2 et 

acceptée par le club de AFA F.A. demandant de jouer cette rencontre le samedi 21 

octobre 2023 à 18 h 00 sur le complexe sportif de BORGO : 

- Donne son accord. 

- Charge le F.C. BORGO 2 d’avertir les officiels de cette modification. 

 

AFFAIRE N°9 : Match journée 1 de R3 saison 2023-2024 : A.S. SANTA REPARATA 2 

– G.F.C. BASTIA LUCCIANA n° 26826499 du dimanche 24 septembre 2023 à 15 h 00 

au stade Antoine SAVELLI à SANTA REPARATA. 

La Commission vu le mail reçu le lundi 18 septembre 2023 par l’A.S. SANTA REPARATA 

2 et acceptée par le club du G.F.C. BASTIA LUCCIANA demandant de jouer cette 

rencontre le dimanche 24 septembre 2023 à 13 h 00 sur le stade Antoine SAVELLI à 

SANTA REPARATA : 

- Donne son accord. 

- Charge l’A.S. SANTA REPARATA 2 d’avertir les officiels de cette modification. 
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AFFAIRE N°10 : Match journée 2 de R1 saison 2023-2024 : F.C. BORGO 2 – S.C. 

BOCOGNANO n° 26326316 du dimanche 24 septembre 2023 à 15 h 00 au complexe 

sportif à BORGO. 

La Commission vu le mail reçu le lundi 18 septembre 2023 par le S.C. BOCOGNANO et 

acceptée par le club du F.C. BORGO 2 demandant de jouer cette rencontre le dimanche 

24 septembre 2023 à 14 h 30 sur le complexe sportif de BORGO : 

- Donne son accord. 

- Charge le F.C. BORGO 2 d’avertir les officiels de cette modification. 

3 - TIRAGE DU 4° TOUR DE LA COUPE DE FRANCE 2023-2024. 16 

équipes. 

 

 Deux clubs de National 2 : 

1°) F.C. BORGO         (n° 582335). 

2°) A.S. FURIANI AGLIANI       (n° 528089). 

 Trois club clubs de National 3  

3°) G.C. LUCCIANA        (n° 551031). 

4°) U.S.C. CORTE         (n° 509012). 

5°) F.C. BALAGNE      (n° 553960). 

 Sept clubs de R1 :  

6°) S.C. BOCOGNANO      (n° 537506). 

7°) F.E.J. BIGUGLIA      (n° 526535). 

8°) A.S. CASINCA      (n° 525704). 

9°) A.S. GHISONACCIA PRUNELLI     (n° 540643). 

10°) SQUADRA VALINCU A.R.R.      (n° 547073). 

11°) AFA F.A.       (n° 547680). 

12°) SUD F.C.       (n° 539991). 

Ou J.S. MONTICELLO (R2)      (n° 551221). 

 Deux clubs de R2 : 

13°) F.C. ECCICA SUARELLA      (n° 541397). 

14°) A.S. PIEVE DI LOTA       (n° 541826). 

 Deux clubs de R3 : 

15°) A.S. CARGESE        (n° 535829) 

16°) A.S. CAPI CORSU       (n° 550421). 
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4°) TOUR Le dimanche 01 octobre 2023 : 

14 qualifiés du 3° tour plus l’A.S. FURIANI AGLIANI et le F.C. BORGO de national 2, soit 16 clubs 

donc 8 rencontres. 

 

Assistent aux tirages : 
1 DAVID SALADINI (Directeur administratif de la L.C.F.). 

 
 

 

 

 

Clubs représentés : 

1       M. Ange BASTIANI   (F.C. BALAGNE, N3). 

2       M. Antoine ROMBALDI   (F.C. BORGO, N2). 

3       M. Jean FORNACCIARI  (F.J.E. BIGUGLIA, R1). 

4       M. Jacques COLOMBANI  (U.S.C. CORTE, N3). 

 
 

 

Le tirage au sort est effectué par M ANTONINI Sylvestre (Président de la commission FUTSAL) : 
 

NUM CLUB CLUB LIEU 

1 A.S. PIEVE DI LOTA (R2) A.S. FURIANI AGLIANI (N3) MIOMO 

2 SQUADRA VALINCU ARR (R1) GALLIA C. LUCCIANA (N3) PROPRIANO 

3 A.S. CARGESE (R3) A.S. CAPI CORSU (R3) CARGESE 

4 F.C. BORGO (N2) F.C. ECCICA SUARELLA (R2) SUARELLA 

5 SUD F.C. (R1) ou J.S. 

MONTICELLO (R2) 
F.J.E. BIGUGLIA (R1) 

STE LUCIE ou 

MONTICELLO 

6 A.S. GHISONACCIA P. (R1) F.C. BALAGNE (N3) GHISONACCIA 

7 AFA F.A. (R1) U.S.C. CORTE (N3) CORTE 

8 A.S. CASINCA (R1) S.C. BOCOGNANO (R1) BOCOGNANO 

 

 

Ces 8 rencontres auront lieu le dimanche 01 octobre 2023. 
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Repartition des tenues: 
 

Extérieur :    BLEU, VERT ou JAUNE.  
 

Domicile :    BLANC ou ROUGE. 

 

 

1°) A.S. FURIANI AGLIANI     En JAUNE. 

2°) F.C. BORGO       En BLEU. 

3°) GALLIA C. LUCCIANA     En JAUNE. 

4°) U.S.C. CORTE       En BLANC. 

5°) F.C. BALAGNE      En JAUNE. 

6°) S.C. BOCOGNANO     En ROUGE. 

7°) F.J.E. BIGUGLIA     En BLEU. 

8°) A.S. CASINCA       En VERT. 

9°) A.S. GHISONACCIA P.    En BLANC. 

10°) SQUADRA VALINCU A.R.R.    En ROUGE. 

11°) AFA F.A.       En BLEU. 

12°) SUD F.C.       En ROUGE. 

Ou J.S. MONTICELLO      En ROUGE. 

13°) F.C. ECCICA SUARELLA    En ROUGE. 

14°) A.S. PIEVE DI LOTA     En BLANC. 

15°) A.S. CARGESE      En BLANC. 

16°) A.S. CAPI CORSU      En VERT. 

 

 

 

 

La Commission demande aux clubs qualifiés 

de garder leurs tenues jusqu’au sixième tour 

de la Coupe de France 2023 - 2024 
 

 

4 -   CIVILITES : 

 

➢ La Commission présente ses sincères condoléances à la famille et aux proches 

de Monsieur CHARLES ALBERTI, ancien dirigeant du S.C. BASTIA pour son 

décès survenu le mercredi 13 septembre 2023. 

➢ La Commission présente ses sincères condoléances à la famille et aux proches 

de Monsieur ALBERT CALLONI, ancien maire de BASTIA et joueur du FCC 

BASTIA pour son décès survenu le mercredi 20 septembre 2023. 
 


